
RÈPUBLIQUE FRANÇAISE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil Spécial DISP n°24 du 06 mars 2017

Le contenu intégral des textes et/ou les documents et plans annexés peuvent être consultés
auprès du service sous le timbre duquel la publication est réalisée

SECRÈTARIAT GÈNÈRAL POUR LES AFFAIRES RÈGIONALES



SOMMAIRE

SPECIAL DISP n°24 du 06 mars 2017

DSIP35

- Arrêté du 28 février 2017 portant délégation de signature pour l’habilitation des personnels
de  l’administration  pénitentiaire  autorisés  à  accéder  directement  aux  informations
enregistrées dans le traitement à raison de leurs fonctions ou pour les besoins du service, et
strictement nécessaire à l’exercice de leurs attributions



DIRECTION INTERREGIONALE

DES SERVICES PENITENTIAIRES

RENNES



tllint/ • altlf * ftnWralt/

RÉPUBLIQUE FKANÇAISE

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

DIRECTION
DE L'ADMINISTRATION PÉNITENTIAIRE

DIRECTION INTERRÉGIONALE
DES SERVICES PÉNITENTIAIRES DE RENNES
BRETAGNE-NORMANDIE-PAYS DE LOIRE

Bureau des Affaires Générales

RENNES, le 28 février 2017

ARRETE

Portant délégation de signature pour l'habilitation des personnels de l'administration
pénitentiaire autorisés à accéder directement aux informations enregistrées dans le traitement à
raison de leurs fonctions ou pour les besoins du service, et strictement nécessaire à l'exercice de

leurs attributions

Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Rennes (Bretagne, Nonnandie et Pays de la
Loire) ;

Vu les articles R.57-30-5 et R.61-17 du code de procédure pénale

Vu l'arrêté du 20 janvier 2017 du Directeur de l'Administration Pénitentiaire portant délégation de si-
gnature pour la Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Rennes

Vu l'arrêté du 3 Avril 2012 nommant M. Yves LECHEVALLIER, directeur interrégional des services
pénitentiaires de Rennes (DISP Rennes : Basse-Normandie, Bretagne, Pays de la Loire) à compter du
3 Avril 2012;

Vu l'arrêté du 4 novembre 2016 portant mutation de Monsieur Loïc BEN GHAFFAR-DUMORTIER
en qualité de chef de département des politiques d'insertion, de probation et de prévention de la réci-
dive à la direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes à compter du 1er janvier 2017

ARRETE

Article l : il est donné délégation à Monsieur Loïc BEN GHAFFAR-DUMORTIER, chef du
département des politiques d'insertion, de probation et de prévention de la récidive à la direction
interrégionale des services pénitentiaires de Rennes (Bretagne, Normandie et Pays de la Loire), à
l'effet de signer les habilitations individuelles et spéciales des personnels, dépendant du siège ou des
services pénitentiaires d'insertion et de probation ou des établissements du ressort de la direction
interrégionale des services pénitentiaires de Rennes (Bretagne, Nonnandie et Pays de la Loire), listés
ci-dessous :

- les agents du département des politiques d'insertion, de probation et de prévention de la
récidive (siège DI)

- le responsable du pôle centralisateur de surveillance et son adjoint (siège DI)
- les agents du pôle centralisateur de surveillance (siège DI)
- le chef du département de la sécurité et de la détention et son adjoint (siège DI)
- les agents du département de la sécurité et de la détention (siège DI)
- les directeurs fonctionnels des services pénitentiaires d'insertion et de probation de la direction
interrégionale de Rennes et leurs adjoints



- les personnels des services pénitentiaires d'insertion et de probation de la direction
interrégionale de Rennes

- les surveillants en charge de la surveillance électronique en service pénitentiaire d'insertion et
de probation ou en établissement pénitentiaire

- les chefs d'établissements de la direction interrégionale de Rennes et leurs adjoints

Article 2 : Le chef du département des politiques d'insertion, de probation et de prévention de la
récidive est responsable du suivi du registi-e nominatif des habilitations. Il tient à jour et actualise la
liste des personnels habilités en ajoutant ou en supprimant des habilitations en fonction des arrivées et
départs . Cette liste doit être contrôlée trimestriellement.

Article 3 : Le directeur interrégional adjoint et le chef du département des politiques d'msertion, de
probation et de prévention de la récidive et son adjoint seront spécialement et mdividuellement
habilités par mes soins.

Article 4 : le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de région
Bretagne, Normandie et Pays de Loire.

Le Directeur Interrégional des services péni tiaires de Rennes

Yves LECH
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